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IDENTIFIER LES 
SURVIVANTES ET LES 
FILLES RISQUANT DE 
SUBIR DES VBGP
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OBJECTIFS
• Acquérir des outils pour identifier une fille ou une femme 
risquant de subir des VBG.

• Réfléchir sur des études de cas et sur les moyens appro-
priés de gérer les différentes situations.

• Fournir des lignes directrices pour les comportements re-
commandés lors des interventions auprès des réfugiées et 
migrantes exposées au risque de VBG.
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QUI SONT LES 
RÉFUGIÉES ?
Les réfugiées ne constituent pas un groupe 
homogène. Elles n’ont pas les mêmes an-
técédents, possèdent des caractéristiques 
individuelles, des niveaux d’éducation et 
de qualification ainsi que des situations fa-
miliales différentes. La plupart d’entre elles 
ont subi des violences basées sur le genre 
qui les ont obligées à s’enfuir. Malgré les 
violences qu’elles ont subies, elles sont ré-
sistantes. Elles ont eu le courage de fuir et 
d’échapper à leur situation.
La fuite en elle-même crée une vulnérabilité 
particulière à la violence. Franchir les fron-
tières, attendre dans des pays de transit, 
faire appel à de passeurs tout en ayant des 
ressources limitées, autant de situations 
qui s’accompagnent de risques particuliers 
pour les femmes.
Elles peuvent avoir perdu tous leurs biens 
ou des membres de leur famille proche. 
Elles peuvent être inquiètes pour leurs en-
fants ou d’autres membres de leur famille 
restés au pays. Elles sont isolées et ont le 
mal du pays. Elles se trouvent dans un pays 
et une culture qui leur sont étrangers, avec 
des relations sociales et des compétences 
linguistiques inexistantes ou limitées. Être 
réfugiée est une expérience traumatisante 
en soi.
Dans le pays de destination, le risque de 
(re)victimisation est accru par les circons-

tances et les démarches liées à la demande 
d’asile. Le fait d’être une personne sans 
papiers ou d’avoir un statut de résidence 
précaire rend les femmes vulnérables aux 
abus dans leur recherche d’emploi, de lo-
gement et d’aide pour la procédure d’asile. 
Les femmes réfugiées vivent parfois dans 
des centres d’hébergement surpeuplés et 
peuvent se voir proposer un logement en 
échange de travaux ménagers ou de re-
lations sexuelles. Avant de pouvoir com-
prendre la langue et de savoir comment se 
déplacer et chercher des moyens de sub-
sistance, elles sont dépendantes de leurs 
compatriotes ou d’autres personnes sus-
ceptibles de les maltraiter. La discrimination 
dans le pays de destination augmente aussi 
le risque de harcèlement et d’abus sexuels. 
Les sentiments anti-immigration font que 
les femmes et les familles ne se sentent pas 
les bienvenues et ajoutent au stress et au 
traumatisme.
Pour les familles, la situation migratoire et 
un avenir incertain remettent également 
en question les rôles des hommes et des 
femmes, accroissant les tensions dans les 
familles, ce qui conduit parfois à des vio-
lences. Les femmes qui voyagent avec leur 
famille sont pénalisées par les rôles atta-
chés au genre. Elles sont dépendantes de 
leurs maris, qui sortent plus facilement 
pour suivre des cours de langue, trouver un 
emploi et obtenir des informations grâce à 
leurs contacts avec l’extérieur. Les femmes 
restent cantonnées au ménage et aux soins 
à apporter aux enfants.
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MODULE 4

COMMENT ÉVALUER 
UNE SITUATION
À RISQUE ? 

LES PROFESSIONNEL·LES DES 
DOMAINES MÉDICAUX, SOCIAUX, 
ÉDUCATIFS ET DE LA GARDE 
D’ENFANTS PEUVENT ÊTRE 
CONFRONTÉ·ES À LA RÉALITÉ DES 
MSF OU DU MFP DE DIVERSES 
MANIÈRES. 

Un·e assistant·e social·e peut rencontrer une 
famille qui demande l’asile pour protéger sa 
fille ; un·e assistant·e de puériculture peut dé-
couvrir une MSF chez une petite fille ; un·e 
médecin peut constater une MSF chez une 
adolescente ou une adulte lors d’un examen 
gynécologique, un·e travailleur·euse social·e 
peut être contacté·e pour une situation de 
mariage forcé à l’étranger. Les profession-
nel·les sont parfois conduit·es à aborder des 
sujets sensibles et à orienter les personnes 
vers des services adéquats, en fonction de 
leurs besoins ou de ceux de leurs familles.
 
Le/la professionnel·le doit porter une attention 
particulière aux mots qu’il/elle utilise pour par-
ler de ces sujets. Il/elle doit faire preuve d’une 
grande sensibilité dans sa façon de s’adresser 
à la personne ou à sa famille. Il/elle ne doit pas 
porter de jugement.
 
Dans les pays européens, de nombreuses sur-
vivantes de MSF, pour certaines nées en Eu-
rope, évoquent la façon dont elles ont été in-
formées de leur excision par des médecins lors 

d’examens gynécologiques. La plupart d’entre 
elles ont été traumatisées par cette expérience. 
La plupart des médecins les ont informées sans 
leur donner, ni explication, ni possibilité d’en dis-
cuter.
 
D’autres professionnel·les, au contraire, préfèrent 
ne pas en parler, parce qu’ils/elles ne savent pas 
comment aborder le sujet avec la fille/femme 
ou sa famille. Certain·es estiment qu’ils/elles ne 
disposent pas des informations et de la forma-
tion nécessaires pour aborder le sujet et d’autres 
ne se sentent pas légitimes pour le faire. Dans 
ces cas, il est important d’informer les profes-
sionnel·les que la nécessité de protéger les en-
fants doit prévaloir.
 
Afin d’évaluer un risque de MSF ou de MFP, les 
professionnel·les doivent tenir compte du fait 
que chaque situation est différente. L’inter-
vention du/de la professionnel·le dépend de la 
situation individuelle de la personne à risque. 
Une évaluation approfondie de sa situation est 
nécessaire avant de prendre toute mesure.
 
Le fait de disposer d’une affiche de prévention 
sur les MSF ou le MFP peut aider à aborder le 
sujet. Il est conseillé au/à la professionnel·le de 
parler avec un·e collègue ou une personne de 
confiance pour demander de l’aide et gagner en 
assurance.
 
Selon le pays concerné, le/la professionnel·le 
peut contacter une association, une ONG spé-
cialisée ou des services nationaux afin d’obte-
nir des informations et des conseils pour mieux 
évaluer une situation à risque et apprendre à 
parler de ces pratiques néfastes.

 
Des stratégies différentes doivent être appli-
quées selon que la menace de MSF ou de MFP 
est imminente ou non.

EN L’ABSENCE DE MENACE 
IMMÉDIATE

​EN CAS DE MSF

S’il n’y a pas de menace immédiate, le/la 
professionnel·le peut chercher à établir le 
dialogue avec les parents de la jeune fille en 
danger. L’objectif de la discussion avec la 
mère ou les parents est la prévention. Il faut 
veiller à ne pas susciter d’anxiété ou d’atti-
tude défensive dans la famille. Les familles 
originaires de certains pays ne doivent pas 
faire l’objet d’une « suspicion a priori ». 
Chaque cas individuel doit être examiné et 
évalué. Le sujet des MSF ne doit pas être 
abordé dès le départ. La première étape 
consiste à établir une relation de confiance 
avec la famille. Si nécessaire, et dans la me-
sure du possible, un·e interprète peut être 
amené·e à intervenir.

Le/la professionnel·le peut vérifier 
les signes avant-coureurs en se 
renseignant sur:

• ​Le pays d’origine des deux parents (voir 
carte. Annexe 6), et plus précisément l’ori-
gine ethnique
•  La position des deux parents sur les MSF
•  La présence d’ainées déjà excisées
•  L’excision de la mère

Lors de l’entretien, le/la professionnel·le doit 
informer les parents des conséquences de 
l’excision sur la santé physique et psycholo-
gique de la jeune fille.
 
Il/elle peut expliquer que la position des 
femmes et des hommes sur ces pratiques 
est en train de changer dans les pays d’ori-
gine. Il/elle peut évoquer le fait que ces 
pays luttent activement contre cette pra-
tique et que le point de vue des hommes y 
évolue également. La majorité d’entre eux 
ne veulent plus épouser de femmes exci-
sées. Enfin, les hommes protègent leurs 
filles contre l’excision.
 
Il/elle peut rappeler l’interdiction par la loi 
et les sanctions: les MSF sont punies même 

si elles sont pratiquées à l’étranger. Le/
la professionnel·le peut fournir des docu-
ments dans la langue du pays de résidence 
ou, si possible, dans la langue du pays d’ori-
gine.
 
Les vacances d’été sont une bonne période 
pour les professionnel·les pour avoir cette 
discussion avec la famille, en particulier si 
un voyage dans le pays d’origine est prévu.
 
​EN CAS DE MARIAGE D’ENFANT, DE 
MARIAGE PRÉCOCE ET/OU FORCÉ

Le/la professionnel·le doit éviter de s’en-
fermer dans une conception stéréotypée 
sur les victimes de MFP, en termes d’âge, 
d’origine et de sexe, car certains garçons 
peuvent également être concernés. Enfin, 
tous les continents sont touchés.
 
Le travail du/de la professionnel·le auprès 
des filles et des femmes survivantes d’un 
MFP ou risquant d’en subir un nécessite de 
connaître les stratégies mises en œuvre 
par les familles pour forcer une personne 
à se marier. 
Celles-ci comprennent:

• Le contrôle des amitiés, des relations 
amoureuses, du code vestimentaire,
• Le contrôle des communications avec 
l’extérieur,
• La surveillance par les frères et sœurs,
• L’abandon forcé des études,
• L’interdiction de parler à des profession-
nel·les,
• La confiscation des documents d’identité, 
de voyage et autres documents administra-
tifs,
• etc.

Le/la professionnel·la doit être particulière-
ment attentif·ive aux conditions dans les-
quelles il/elle reçoit et interroge une per-
sonne exposée au risque de MFP. L’objectif 
est de créer un climat de sécurité, d’écoute 
et de confiance afin de limiter le stress de 
l’entretien.

Il est conseillé de:

• Recevoir la survivante ou la jeune fille à 
risque dans un endroit calme,
• Parler sur un ton calme et rassurant,
• Recevoir la personne concernée seule,
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• Donner la parole et d’écouter la personne 
concernée, de la laisser s’exprimer et de 
prendre sa parole en considération.
 
Le/la professionnel·le ne doit en aucun cas 
minimiser ou justifier le MFP en partant du 
principe que la/le mineur·e a certaines ori-
gines culturelles. Le MFP est interdit par la 
loi pour tou·tes les mineur·es.

​EN CAS DE MENACE IMMÉDIATE

si le/la professionnel·le pense que la per-
sonne en danger a besoin d’une protection 
immédiate, il/elle peut suivre la procédure 
habituelle de son organisation.

​EN CAS DE MSF

Tout·e professionnel·le ou citoyen·ne est 
tenu·e par la loi de signaler un enfant « en 
danger » aux services de protection de l’en-
fance. Le secret professionnel est levé dans 
ces cas. En cas de non signalement, la per-
sonne peut être poursuivie pour « non-as-
sistance à personne en danger ».

EN CAS DE MFP

Suite à la révélation d’un mariage forcé pla-
nifié ou célébré, le/la professionnel·le doit 
immédiatement délivrer un message clair à 
la personne en danger sur la loi qui interdit 
et punit cette violence, sans porter de juge-
ment moral ou de valeur. Le MFP est sous 
la seule responsabilité des agresseurs, qu’il 
s’agisse des parents ou d’autres membres 
de la famille.
 
Le/la professionnel·le peut donner au·à 
la mineur·e menacé·e de mariage forcé 
quelques conseils simples qui lui permet-
tront de réagir dans une situation d’ur-
gence:
 
• Identifier les membres de la famille et les 
ami·es qui peuvent lui apporter un soutien ;
• Appeler les numéros d’urgence ;
• Informer le bureau d’aide sociale à la jeunesse ;
• En dernier recours, à l’aéroport, se pré-
senter aux autorités de sécurité.
 
Si vous soupçonnez un cas de mariage 
forcé/précoce, orientez la victime, avec 
son consentement, vers des services spé-
cialisés de soutien aux survivantes, qui lui 

fourniront des conseils et une gamme de 
services dans le cadre d’une approche mul-
tisectorielle.

En aucun cas, le/la professionnel·le ne doit:

• Traiter les informations communiquées 
comme un simple problème familial ou 
culturel ou rejeter d’emblée la nécessité 
d’une protection immédiate ;
• Décider qu’il n’est pas de sa compétence 
de suivre l’affaire ;
• Approcher les parents ou la famille, car 
cela pourrait mettre la personne en danger ;
• Contacter la famille avant toute enquête 
de la police ou des services de protection 
de l’enfance ;
• Partager des informations en dehors des 
protocoles d’échange d’informations sans 
le consentement exprès de la personne en 
danger, sauf si elle a moins de 18 ans, auquel 
cas il convient de contacter les services de 
protection de l’enfance ;
• Tenter de faire de la médiation ou d’en-
courager la médiation ou la conciliation fa-
miliale.

En revanche, le/la professionnel·le peut:

• Avertir la personne en danger du risque d’être 
enlevée/emmenée dans le pays d’origine des 
parents sous prétexte de vacances, et d’y être 
mariée de force. Dans ce cas, le/la jeune doit 
avertir la personne qui gère sa situation ou 
une personne de confiance ;

• Souligner la nécessité de noter les adresses 
et les numéros de téléphone de toutes les 
personnes connues dans le pays d’origine ;

• Conseiller de contacter immédiatement 
le ministère des Affaires étrangères en cas 
d’enlèvement.

Avant de partir en vacances avec la fa-
mille, la personne qui craint un mariage 
forcé peut:

• Laisser l’adresse du lieu de séjour, un nu-
méro de téléphone portable où elle peut être 
contactée, une copie de son passeport, des 
informations sur son vol ;
• Prendre un deuxième téléphone portable 
sans en informer la famille ;
• Noter l’adresse et le numéro de téléphone de 
l’ambassade de son pays de résidence.
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ÉTUDES DE CAS

  
IDENTIFIER LES VBG DANS LE CONTEXTE DE L’ASILE

Comme expliqué dans la première partie de ce manuel, le contexte de 
l’asile accroit de diverses manières les risques de VBG pour les femmes. Il 
est d’autant plus important, en tant que professionnel·le, de pouvoir iden-
tifier les femmes et les jeunes filles réfugiées qui courent un danger immé-
diat de subir ces violences ou qui les ont malheureusement déjà rencon-

trées, que ce soit avant ou pendant la fuite.

Voici quelques études de cas inspirées de situations réelles qui vous per-
mettront, en tant que professionnel·les, d’apprendre à détecter les signes 

avant-coureurs chez les femmes et les jeunes filles, et vous aideront à 
adapter vos réactions dans ces situations.

Comme nous l’avons dit dans la première partie, les MSF et le MFP sont 
des problèmes mondiaux. Toutes les régions du monde sont concernées. 
Vous devez éviter de porter un regard stéréotypé par rapport à l’âge, à 
l’origine ou au genre des victimes survivantes ou des filles et des gar-

çons risquant de subir un mariage forcé, sans quoi vous passerez à côté 
de certain·es survivant·es ou personnes à risque.

RECONNAÎTRE UNE FILLE/FEMME 
RISQUANT DE SUBIR UNE MSF

ÉTUDE DE CAS N°1 

« J’ai été mutilée quand j’avais 7 ans. Cet 
événement de ma vie est un souvenir hor-
rible, enveloppé de mystère et de silence. 
Pendant de nombreuses années, je l’ai oc-
culté. Partager mon histoire avec le monde 
a été un tournant pour moi et pour la cam-
pagne d’information. Après sa publication 
en ligne, j’ai reçu un énorme écho de la part 
des femmes de la communauté qui s’y sont 
associées. [...] En Inde, nous ne disposons 
pas des statistiques officielles nécessaires 
et c’est un énorme handicap, néanmoins, le 
peu de données que nous avons pu recueil-
lir met en lumière la sinistre réalité.
 
J’en appelle au gouvernement indien pour 
qu’il reconnaisse l’existence des MSF en 
Inde et admette qu’il s’agit d’une pratique 
discriminatoire, nuisant aux femmes et aux 
filles, et d’une tentative proprement médié-
vale de contrôler leur sexualité ».
 Masooma Ranalvi, Inde16

ÉTUDE DE CAS N°2 

« J’ai tellement pleuré quand ils m’ont exci-
sée. Je leur ai demandé d’arrêter. J’y pense 
comme si c’était un cauchemar. Je me sens 
si triste maintenant. J’avais 17 ans quand 
ma fille aînée a été excisée. Pour moi, son 
excision a été encore plus douloureuse que 
ne l’a été la mienne. J’étais vraiment oppri-
mée à ce moment-là. J’étais si jeune que 
je ne savais rien des relations amoureuses. 
Je veux dire que je ne savais pas ce qu’il 
convenait de faire ! Rien du tout. […]. »
Darya, Iran17

ÉTUDE DE CAS N°3 

« Avant de partir pour le Mali, je me souviens 
d’avoir été examinée par un médecin du ser-
vice de protection de l’enfance de Massy. Il a 
vu que je n’étais pas coupée. Quand je suis 
revenue, il a vu [que je l’étais], mais n’a rien 
dit. A l’école, on voyait parfois une petite fille 
qui marchait courbée ou avec les jambes 

écartées. Aucun adulte ne posait de ques-
tions.
Comme beaucoup d’enfants nés en France 
de parents immigrés, je souffrais des contra-
dictions qu’il pouvait y avoir entre le dis-
cours des enseignants, qui prônaient l’éga-
lité des sexes, et la réalité des traditions qui 
m’étaient imposées à la maison [...].
L’excision est un viol. Quelqu’un a mis sa 
main dans le lieu le plus intime de mon corps 
et en a retiré quelque chose. Après cela, ton 
corps ne t’appartient plus et il n’y a pas de 
limites à la violence. L’excision est possible 
quand l’environnement est favorable. Elle 
fait entrer les filles dans le moule du ma-
riage. Le mari et la famille sont assurés de la 
virginité de la fille [...].
Quitter son pays est déchirant. On laisse 
derrière soi sa famille, ses amis, ses repères, 
son statut. Quand mes parents sont arrivés 
en France, ils n’étaient plus rien. Ils ne sa-
vaient ni lire ni écrire, mais ils n’ont pas laissé 
leur bagage culturel à l’aéroport. Alors vous 
vous accrochez à ce qu’il vous reste: votre 
identité, vos traditions. Et l’excision en fait 
partie. Certains parents, dont les filles sont 
nées en France, restent attachés à cette tra-
dition, même si elle disparaît dans leur pays 
d’origine ».
Aya, France

Que pensez-vous de ces témoignages ? Au 
cours de votre travail, avez-vous rencontré 
des filles/femmes victimes survivantes de 
MSF ou risquant de subir une MSF ?

RECONNAÎTRE UNE FILLE/FEMME À 
RISQUE DE SUBIR UN MFP

ÉTUDE DE CAS N°1 

Arcely a quitté l’école au Guatemala à l’âge 
de 11 ans avant d’épouser son mari de 34 ans. 
Elle raconte que son mari n’a jamais vu son fils, 
alors qu’il a maintenant 17 mois: « Il m’a quittée 
alors que j’étais enceinte de 4 mois. Il m’a dit 
que l’enfant n’était pas le sien. ».
 
En Amérique latine, une fille sur quatre est 
mariée avant l’âge de 18 ans. Au Brésil et au 
Mexique, selon les statistiques de l’ONG inter-
nationale « Girls Not Brides », plus de 4,2 mil-
lions de femmes ont été mariées alors qu’elles 
étaient enfants.

(.16)  EN INDE LES MSF SONT SURTOUT PRATIQUÉES DANS LA COMMUNAUTÉ BOHRA. EN 2018, UNE ÉTUDE A ESTIMÉ À 75% LA PROPORTION DE FILLES (DE 7 ANS ET PLUS) 
DE L’ÉCHATILLON CONSIDÉRÉ À AVOIR SUBI UNE MSF. CEPENDANT, LE SUJET RESTE PARTICULIÈREMENT TABOU, ET BEAUCOUP DE GENS NE SAVENT PAS QUE CETTE PRATIQUE 
EXISTE DANS LA COMMUNAUTÉ BOHRA.
(.17)  LE NOM A ÉTÉ CHANGÉ. BIEN QU’IL N’EXISTE PAS DE DONNÉES REPRÉSENTATIVES AU NIVEAU NATIONAL SUR LA PRÉVALENCE DES MSF EN IRAN, DIVERSES ÉTUDES PORTANT 
SUR LES FEMMES ET LES FILLES DES RÉGIONS OCCIDENTALES ET MÉRIDIONALES DU PAYS ONT RÉVÉLÉ UNE PRÉVALENCE DES MSF ALLANT DE 16 À 83 % DANS LES ÉCHANTILLONS 
ÉTUDIÉS. POUR LIRE L’INTÉGRALITÉ DES ARTICLES DE MASOOMA ET DARYA, CF. END FGM EU NETWORK, END FGM/C US NETWORK, EQUALITY NOW (2020): 
FEMALE GENITAL MUTILATION/CUTTING: A CALL FOR A GLOBAL RESPONSE
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L’Amérique latine et les Caraïbes sont les seules 
régions du monde où le taux de mariages de 
mineures n’a pas diminué au cours des 20 der-
nières années. Ils rivalisent ainsi avec les taux 
élevés enregistrés en Asie du Sud-Est et dans 
la région subsaharienne18.
 

ÉTUDE DE CAS N°2 

Aïcha est née en Europe dans une famille 
originaire du Sénégal. Lorsqu’elle a eu 13 
ans, sa famille a décidé de retourner vivre 
au Sénégal. À l’âge de 17 ans, elle a été 
présentée à un homme de 40 ans et for-
cée de l’épouser. Sa famille l’a menacée de 
ne jamais pouvoir revenir en Europe si elle 
n’épousait pas cet homme. Aïcha était tirail-
lée entre sa volonté de ne pas faire honte à 
sa famille et son désir de ne pas se marier. 
Après avoir lutté pendant deux ans sans 
trouver aucune issue, elle a obéi à la volon-
té de sa famille. Elle s’est vite rendu compte 
que la situation la rendait très malheureuse. 
Elle a décidé de se rendre à l’ambassade et, 
avec l’aide d’amis, elle a pu acheter un billet 
pour revenir en Europe. Elle regrette de ne 
pas avoir été informée d’un tel danger lors-
qu’elle était à l’école, avant le départ de la 
famille.
(Tiré de la vidéo d’Aïcha Galakho, dispo-
nible sur Kombini news, 25/09/2020.)

ÉTUDE DE CAS N°3 

C’est l’histoire d’une jeune fille de 17 ans 
d’origine égyptienne. À la fin des vacances 
d’été que la famille passait chaque année 
en Égypte, ses parents sont rentrés en 
Autriche en la laissant sur place. Au bout 
d’un certain temps, la jeune fille a été pré-
sentée à un homme égyptien avec lequel 
elle était censée se fiancer. Au début, elle 
a accepté, car elle pensait pouvoir retour-
ner en Autriche avec lui. Réalisant que cette 
promesse était un mensonge, la jeune fille 
a commencé à s’opposer à l’idée du ma-
riage. Elle a été battue à plusieurs reprises 
et le mariage a finalement eu lieu. Quelques 
mois après le mariage, la situation étant de-
venue insupportable, la jeune fille a cherché 
de l’aide.
Elle a d’abord contacté par internet une 
association spécialisée dans la lutte contre 

les mariages forcés et précoces. Suite à 
son mail, l’association a pris contact avec 
le ministère des Affaires étrangères pour 
signaler ce mariage forcé. La principale 
difficulté a été de déterminer l’adresse de 
la jeune fille, car elle ne savait pas où elle 
habitait. Elle parlait à peine la langue (elle 
ne savait ni la lire ni l’écrire). [...] Grâce à 
la description de son environnement, l’as-
sociation a fini par trouver l’adresse et a pu 
organiser sa libération pour la placer dans 
un centre d’hébergement temporaire. Elle a 
attendu son permis de sortie du territoire 
avant de rentrer en Autriche.

Dans ce type de situation, où il n’y a pas 
eu de contact avec la jeune fille avant l’en-
lèvement, il est important de recueillir le 
plus d’informations possible à son sujet. 
Il est donc essentiel de trouver un moyen 
de communiquer régulièrement avec elle. 
De nombreuses jeunes filles se servent 
des mails, comme dans ce cas, tandis que 
d’autres peuvent utiliser WhatsApp ou 
Facebook... Quel que soit le canal qu’elles 
choisissent pour établir le contact, il est es-
sentiel de trouver un moyen de maintenir 
cette communication. En outre, la coopé-
ration avec le ministère des Affaires étran-
gères est essentielle. Étant responsable du 
bien-être de ses ressortissant·es, ce minis-
tère dispose de l’autorité compétente dans 
les pays étrangers pour obtenir un visa de 
sortie. Cette coopération efficace avec le 
ministère a été l’un des aspects les plus im-
portants du travail. Il convient également 
de mentionner le suivi effectué après le re-
tour de la jeune fille en Autriche. À son ar-
rivée, elle a été accueillie par notre centre 
d’hébergement d’urgence. Elle y est restée 
plusieurs mois jusqu’à son déménagement 
dans un logement durable19.

Que vous inspirent ces cas ? Avez-vous 
rencontré des victimes survivantes ou des 
personnes risquant de subir un MFP au 
cours de votre travail ?

( .18 ) HTTPS://LATINAMERICAREPORTS.COM/LATIN-AMERICA-HAS-A-CHILD-MARRIAGE-CRISIS/1831/
( .19 ) EU FEM ROAD MAP (2017): FORCED/EARLY MARRIAGE (FEM) ROADMAP FOR FRONTLINE PROFESSIONALS
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MODULE 5

APPROCHES 
RECOMMANDÉES

APPROCHE FONDÉE SUR LES 
DROITS DE LA PERSONNE

Ce modèle s’appuyant sur les droits souligne 
le fait que les personnes ne sont pas des bé-
néficiaires passif·ves de l’aide, mais plutôt des 
détenteur·ices de droits légaux à la protec-
tion et à l’assistance. Il repose sur les principes 
de participation et d’autonomisation des 
individus et des communautés pour leur per-
mettre d’exercer leurs droits et de respecter 
leurs obligations. Cette approche peut aider la 
victime ou la personne à risque à considérer 
les VBG comme une violation des droits 
humains et des droits de l’enfant, plutôt 
que comme une norme ou une pratique cultu-
relle ou religieuse. Ces droits sont fondamen-
taux et garantis par divers textes législatifs et 
traités nationaux, régionaux et internationaux. 
Il est essentiel de rappeler à la victime ou à la 
personne en danger la nature de ces droits, le 
fait qu’elle en est détentrice et qu’il est légitime 
de rendre les membres de la famille ou de la 
communauté, voire l’État, responsables de 
leurs actions et de leurs obligations envers elle. 
Quelques informations fondamentales doivent 
être transmises à la personne:

• Chaque personne a droit à une protection et 
à une assistance ;

• Les pratiques préjudiciables et autres formes 
de VBG sont des violations des droits humains 
et ne doivent pas être tolérées ;

• L’État, en tant que premier responsable, a le 
devoir de protéger et de fournir un soutien ;

• Les institutions et organisations concernées 
ont l’obligation d’intervenir pour permettre aux 
responsables de remplir leurs obligations et 
pour leur demander des comptes.

 

APPROCHE CENTRÉE
SUR LES SURVIVANTES

L’approche centrée sur les survivantes re-
connaît que chaque personne est unique, 
réagit différemment aux VBG et a des be-
soins différents. Cette approche favorise le 
respect des droits des victimes en les pla-
çant au centre du système de soutien. Elle 
doit être mise en œuvre par toutes les per-
sonnes en contact avec les victimes, quel 
que soit leur rôle dans la communauté ou 
leur position professionnelle.

Cette approche est plus adaptée aux sur-
vivantes qu’aux personnes à risque. Toute-
fois, il est toujours nécessaire d’appliquer 
une méthodologie qui reconnaisse la si-
tuation et les besoins spécifiques des per-
sonnes, en particulier lorsqu’il s’agit de trai-
ter des questions telles que les VBG avec 
des femmes en situation de vulnérabilité. Il 
est très important de prendre en compte 
les différents besoins individuels.

Quatre principes directeurs doivent être 
respectés par les professionnel·les qui 
adoptent cette approche:

• Faire preuve de respect, en se montrant 
attentif·ive, traiter la victime survivante 
avec dignité et tenir compte de ces déci-
sions ;
• Maintenir la confidentialité des discus-
sions, des dossiers et de toute autre infor-
mation pertinente ;
• Assurer autant que possible la sécurité de 
la survivante ;
• Appliquer les principes ci-dessus sans 
discrimination.
 
Cette approche permet aux survivantes 
d’être écoutées et d’exprimer leurs besoins 
et leurs souhaits. Elles reçoivent des infor-
mations précises sur leurs droits et leurs 
choix. Ces derniers sont déterminants pour 
l’assistance fournie. On tient compte du ni-
veau d’intervention dont elles souhaitent 
bénéficier. Les survivantes peuvent aussi 
avoir besoin d’un soutien à long terme.

UN PHÉNOMÈNE AUQUEL 
IL FAUT ÊTRE ATTENTIF·IVE: 
LA VICTIMISATION SECONDAIRE20

Lorsqu’on s’occupe de femmes réfugiées 
survivantes de VBG, il est important de sou-
ligner les implications de la victimisation se-
condaire, car elle peut également avoir un 
impact sur le bien-être de ces femmes.
La victimisation secondaire implique des trai-
tements inappropriés dont les survivantes 
de VBG peuvent faire l’objet de la part des 
organismes sociaux, membres de la police, 
fonctionnaires de justice, médecins, centres 
d’hébergement pour réfugié·es, ONG, etc. 
Il s’agit généralement d’une situation dans 
laquelle une réfugiée se voit refuser une 
aide ou dans laquelle l’aide qu’elle reçoit 
lui donne le sentiment d’être à nouveau 
victimisée. La victimisation secondaire peut 
provoquer un traumatisme supplémentaire 
quand les réfugiées sont victimes de sté-
réotypes, d’attitudes, de comportements, 
de pratiques ou de modes de culpabilisation 
de la part des institutions, des prestataires 
de services, des médias, de la communau-
té et/ou de la famille. Certaines survivantes 
peuvent vivre ce type de violence de ma-
nière plus douloureuse encore que leur victi-
misation primaire.
 
Pourquoi et dans quelles situations les réfu-
giées peuvent-elles subir une victimisation 
secondaire au moment de la procédure de 
demande d’asile ?
 
• Lors de l’entretien de demande d’asile, 
les réfugiées sont invitées à parler de leurs 
expériences traumatisantes. Elles doivent 
non seulement raconter leur histoire à l’en-
quêteur·ice, mais aussi, très souvent, à des 
interprètes, des avocat·es et des évalua-
teur·ices. L’entretien en lui-même peut avoir 
des conséquences négatives sur la de-
mande d’asile et aussi sur la santé des de-
mandeuses, qui sont exposées à un risque 
accru de victimisation secondaire.

• D’autres exemples de situations causant 
une victimisation secondaire pour les réfu-
giées sont les difficultés liées aux modes 
institutionnels de résidence tels que les hé-
bergements pour réfugié·es, l’accès limité au 
système de santé et le fait de ne pas être 
autorisée à chercher un emploi.

( .20 ) HANDBOOK ON COUNSELLING ASYLUM SEEKING AND REFUGEE WOMEN VICTIMS OF GENDER-BASED VIOLENCE,
“CO-CREATING A COUNSELLING METHOD FOR REFUGEE WOMEN GBV VICTIMS (CCM-GBV)” PROJECT, 2019, HEUNI.
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• Lorsqu’une réfugiée décide de signaler à la 
police des VBG et envisage même de faire 
appel à la justice, elle risque aussi de souffrir 
d’un traumatisme secondaire. L’attitude de la 
victime, la participation en tant que témoin 
à la procédure pénale ainsi que la décision 
du tribunal de condamner ou non l’auteur 
du délit, peuvent conduire à une victimisa-
tion secondaire. Au moment de l’entretien 
avec des fonctionnaires de police, ceux-ci 
peuvent ne pas bien comprendre pourquoi 
certaines réfugiées semblent confuses lors-
qu’elles portent plainte.

• Lorsqu’une survivante de violence sexuelle 
se rend dans un hôpital surpeuplé où le be-
soin d’intimité et de dignité n’est pas assu-
ré, les médecins peuvent ne pas repérer les 
signes montrant qu’ils/elles ont affaire à une 
telle survivante.

• Même les organismes dont le but est d’ai-
der les victimes de VBG peuvent avoir mis 
en place des politiques et des procédures 
susceptibles de provoquer une victimisation 
secondaire. Il existe aussi des preuves que 
les professionnel·les classent les réfugiées 
en deux catégories: les femmes « dignes 
de soutien » et les « causes perdues ». De 
même, les conseiller·ères ont parfois ten-
dance à favoriser les bénéficiaires qui sont 
proactives plutôt que, par exemple, celles 
qui sont considérées comme têtues ou peu 
fiables.

La Convention d’Istanbul stipule que les profes-
sionnel·les doivent être formé·es afin d’éviter 
de provoquer une victimisation secondaire. 
Pour éviter celle-ci, l’EIGE (Institut européen 
pour l’égalité entre les hommes et les femmes) 
a défini les points suivants que les interve-
nant·es doivent connaître et mettre en œuvre 
dans leur travail quotidien avec les réfugiées:

• Garantir le droit à l’information ;

• Respecter la dignité des survivantes pendant 
l’entretien (s’abstenir de tout acte pouvant en-
traîner une victimisation secondaire pendant 
l’enquête) ;

• Garantir l’anonymat de certaines survi-
vantes (procès à huis clos dans certains cas, 
dissimulation aux regards de l’auteur des faits 

pendant le témoignage) ;

• Trouver des agents spécialisés dans les 
questions relatives aux survivant·es ;

• etc.

DISCUSSION: 

Demandez aux participant·es d’évoquer les 
situations qui, dans leurs relations avec les 
survivantes, peuvent créer une victimisa-
tion secondaire. Quelles stratégies peuvent 
être mises en place pour éviter que celles-ci 
ne subissent une victimisation secondaire ?
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RÉPONDRE AUX 
BESOINS DES 
SURVIVANTES ET 
DES JEUNES 
FILLES À RISQUEP
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OBJECTIFS:

• Sensibiliser à l’importance de la compétence culturelle dans le 
cadre de la prise en charge des survivant·es et des filles à risque 

• Détecter les services de soutien et de protection pertinents 

• S’informer sur la procédure d’asile.
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MODULE 6

RÉFLEXION SUR 
LA COMPÉTENCE 
INTERCULTURELLE 
DANS LA RELATION 
ENTRE LES 
PROFESSIONNEL·LES 
CONCERNÉ·ES ET LES 
COMMUNAUTÉS DE 
RÉFUGIÉ·ES ET DE 
MIGRANT·ES
 COMPÉTENCE INTERCULTURELLE

Définition de la compétence interculturelle: 
La compétence interculturelle est la capaci-
té à comprendre, à communiquer et à inte-
ragir efficacement avec des personnes de 
différentes cultures. 

Elle englobe:

• la conscience de sa propre vision du 
monde ;
• le développement d’attitudes positives à 
l’égard des différences culturelles ;
• l’acquisition de connaissances sur les dif-

férentes pratiques culturelles et visions du 
monde ;
• le développement de compétences en 
matière de communication et d’interaction 
entre les cultures.

De nombreux aspects culturels peuvent in-
fluencer le travail des professionnel·les de 
terrain et il est important de reconnaître 
ces aspects afin de trouver une manière de 
travailler qui prenne en compte les spécifi-
cités culturelles. Les différences culturelles 
peuvent se manifester dans des questions 
très pratiques telles que les différences dans 
le respect des horaires ou les congés liés aux 
diverses cultures/religions, ce qui peut avoir 
un impact sur les calendriers de rendez-vous. 
Cependant, la plupart des barrières cultu-
relles se situent à un niveau plus abstrait. 
Vos propres perceptions et votre niveau de 
connaissance des différents pays et cultures 
peuvent avoir une incidence sur la manière 
dont vous abordez le/la bénéficiaire de vos 
services. Il est important que vous preniez 
conscience de vos propres stéréotypes. Vous 
devez être particulièrement attentif·ives à ne 
pas stigmatiser certaines cultures comme 
étant particulièrement violentes, ce qui ne 
fait qu’accentuer les stéréotypes. Il est essen-
tiel de garder à l’esprit que la culture n’est pas 
en elle-même porteuse de violence. La vio-
lence est toujours exercée par des personnes 
envers d’autres personnes, indépendamment 
de leur origine culturelle.
 
Les professionnel·les compétent·es sur le 
plan culturel respectent les multiples ma-
nières d’apprendre, de voir et d’aborder la 
vie des autres cultures. Ils/elles célèbrent les 
avantages de la diversité et ont la capacité 
de comprendre et d’apprécier les différences. 
En pratique, il s’agit d’un voyage sans fin qui 
implique une réflexion critique et l’apprentis-
sage de la façon dont les gens perçoivent le 
monde et participent à différents systèmes 
de connaissances partagées. La compétence 
interculturelle n’est pas statique. Elle évolue 
en fonction des nouvelles situations, expé-
riences et relations.

Certaines attitudes, aptitudes et connais-
sances peuvent aider à acquérir une compé-
tence interculturelle:

• Comprendre les valeurs sociales des com-
munautés, leurs connaissances et leur ma-
nière d’être ;
•  Valoriser les différentes capacités et aptitu-
des d’un individu ;
• Comprendre les cultures, les langues, la re-
ligion, les traditions, les pratiques éducatives 
des bénéficiaires et des communautés de mi-
grant·es que vous servez ;
• Avoir une attitude ouverte et sans jugement ;
• Comprendre les processus de prise de dé-
cision ;
• Savoir comment gagner la confiance des 
personnes ;
• Respecter les différences.

Parfois, les professionnel·les peuvent être 
frustré·es par le fait que les femmes (et/ou 
les familles) « s’en tiennent encore aux an-
ciennes pratiques/coutumes » malgré les 
nombreuses ressources/informations qui 
leur sont fournies. En tant que profession-
nel·le cherchant à aider des survivantes, vous 
devez accepter que vos propres idées et va-
leurs, en particulier celles liées aux relations 
entre hommes et femmes, à l’égalité des 
sexes et à la vie familiale, soient remises en 
question dans votre travail. Il peut être par-
ticulièrement difficile de comprendre à quel 
point les liens et les devoirs familiaux sont 
importants dans certaines cultures. Vous 
pourriez également rencontrer différentes 
croyances sur ce qui affecte le bien-être (en 
particulier en ce qui concerne la santé men-
tale). N’essayez pas d’imposer vos vues et 
opinions à la personne et essayez de mettre 
en pratique ce que vous avez appris dans ce 
module. Une autre solution pratique serait de 
travailler avec des médiateur·ices culturels 
ou avec des bénévoles qui ont les mêmes an-
técédents que le bénéficiaire.
Il est également important d’impliquer les 
familles, les hommes et les communautés 
dans la discussion sur les normes sociales 
liées à l’égalité des genres et aux droits des 
femmes.21

( .21 ) HANDBOOK ON COUNSELLING ASYLUM SEEKING AND REFUGEE WOMEN VICTIMS OF GENDER-BASED VIOLENCE,
“CO-CREATING A COUNSELLING METHOD FOR REFUGEE WOMEN GBV VICTIMS (CCM-GBV)” PROJECT, 2019, HEUNI
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ACTIVITÉ 4
Exercice pratique: 
comprendre l’iceberg culturel

DÉROULEMENT:

Avant l’exercice, demandez aux partici-
pant·es ce qu’ils savent sur la taille et la 
forme des icebergs. Quelle fraction d’un 
iceberg de trouve au-dessus de l’eau ? 
(1/8ème) Quelle fraction se trouve sous l’eau 
? (7/8ème). Demandez aux participant·es 
de dessiner un iceberg avec une ligne dé-
limitant la partie de l’iceberg qui se trouve 
au-dessus de la surface de l’eau et la plus 
importante partie, qui se trouve sous la sur-
face. Divisez les participant·es en groupes de 
quatre. Demandez-leur d’écrire les éléments 
constitutifs d’une culture qui, selon eux/elles, 
sont visibles, sur la partie supérieure de l’ice-
berg et ceux qui sont invisibles, sur la partie 
inférieure.
Après l’exercice, demandez aux partici-
pant·es s’ils/elles voient un élément sous la 
ligne de fl ottaison qui pourrait infl uencer 
ou déterminer un élément au-dessus (par 
exemple, les idées sur la modestie pour-
raient aff ecter les styles vestimentaires ; les 
croyances religieuses pourraient infl uencer 
la célébration de fêtes, la peinture et la mu-
sique). Le/la formateur·ice doit souligner 
que nous nous voyons souvent sur la base 
des références qui se trouvent au som-
met du triangle, alors que les racines de 
nos déterminants culturels sont invisibles. 
Alors, comment pouvons-nous travailler 
avec des personnes de cultures diff érentes 
si la partie la plus importante de leur vie et 
de leurs normes sociales nous est invisible ?

EXEMPLE D’ÉLÉMENTS 
VISIBLES ET INVISIBLES.
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TRAVAILLER AVEC LES SURVIVANT·ES 
DE TRAUMATISMES ET DE SSPT22

Le syndrome de stress post-traumatique 
(SSPT) est un trouble psychologique qui 
peut affecter les personnes ayant vécu ou 
assisté à un événement traumatisant, tel 
qu’un accident grave, un acte terroriste, 
un viol ou d’autres agressions personnelles 
violentes.
 
Les personnes souffrant de SSPT ont des 
pensées et des sentiments intenses et dé-
rangeants liés à leur expérience, qui durent 
longtemps après la fin de l’événement 
traumatique. Elles sont susceptibles de 
le revivre à travers des flashbacks ou des 
cauchemars ; elles peuvent ressentir de la 
tristesse, de la peur ou de la colère. Elles 
ont aussi tendance à se sentir détachées 
ou éloignées des autres personnes. Les in-
dividus qui souffrent de SSPT cherchent à 
éviter les situations ou les personnes qui 
leur rappellent l’événement traumatique, 
et avoir de fortes réactions négatives à 
quelque chose d’aussi ordinaire qu’un bruit 
intense ou un attouchement accidentel23.
 
Si vous n’êtes pas thérapeute ou vous n’avez 
pas de formation en matière de conseil, la 
première étape évidente est d’orienter la 
personne vers un·e spécialiste. Cepen-
dant, en fonction de la structure et du lieu 
où vous intervenez, cela n’est pas toujours 
possible, ou nécessite du temps, alors que 
la personne a besoin d’une aide urgente. 
Voici donc quelques points et outils de 
base auxquels vous pouvez avoir recours à 
titre de réponse / d’action à court terme:
 
​• Veillez à ce que la personne concernée 
soit préservée de tout autre préjudice: assu-
rez-vous de connaître / de disposer de sys-
tèmes de protection et évitez les confronta-
tions, sources de traumatismes secondaires ;
 
• Soyez conscient de ce que signifie être 
un·e réfugié·e: vous devez connaître la si-
tuation dans le pays d’origine des femmes 
concernées, leur situation pendant leur 
voyage vers l’UE et la situation dans le pays 
de destination ;
 
• ​Il est essentiel de renforcer la psychologie 
des survivantes, notamment en leur expli-

quant que leur recherche d’une aide psy-
chologique ne signifie qu’elles soient 
« folles » ;
 
• Enrichissez vos contacts avec ceux qui 
se consacrent à la santé mentale: dans les 
cas où les survivantes n’ont pas accès à une 
thérapie, vous pouvez rechercher des ONG, 
des associations, des services hospitaliers, 
etc. qui proposent des programmes de sou-
tien psychologique pour les réfugié·es trau-
matise·és et /ou les survivantes des VBG ;
 
• Acquérez des connaissances de base 
sur les principaux symptômes des trau-
matismes: recherchez quelles organismes, 
associations, instituts, thérapeutes, etc. 
offrent une formation sur la prise en charge 
des victimes traumatisées par les VBG dans 
votre pays. Vous pouvez également vous 
référer aux formations en ligne et aux re-
cherches sur la littérature relative aux trau-
matismes dans votre langue nationale.

Vous trouverez ci-dessous des conseils 
plus généraux pour parler aux femmes et 
aux jeunes filles traumatisées ou victimes 
de VBG:

• ​Prenez votre temps.
• Croyez ce que vous dit la victime.
• ​Faites-lui comprendre qu’elle n’est pas 
responsable.
• ​Ne la condamnez pas, par exemple, si elle 
ne veut pas se séparer de l’auteur des vio-
lences.
• Montrez-lui que vous êtes prêt·e à l’écou-
ter, mais assurez-vous que vous vous sen-
tez bien. Si vous trouvez les récits d’ex-
périences violentes difficiles à supporter, 
référez-vous à d’autres interlocuteur.ices
• ​Évitez les expressions du type que « C’est 
terrible ! », « Quelle horreur ! », etc.
• N’interrogerez pas la personne concernée 
de façon trop insistante et laissez-la dire 
que ce qu’elle souhaite vous dire.
• ​Félicitez la personne pour le courage 
dont elle fait preuve en parlant de ses ex-
périences et de ses sentiments, et remer-
ciez-la pour sa confiance.
• Soyez attentif·ives à ce que souhaite la 
personne concernée. N’agissez pas de ma-
nière irréfléchie et ne faites pas de pro-
messes. Très souvent, l’autodétermination 
des personnes touchées par les VGB n’est 

( .22 ) HANDBOOK ON COUNSELLING ASYLUM SEEKING AND REFUGEE WOMEN VICTIMS OF GENDER-BASED VIOLENCE,
“CO-CREATING A COUNSELLING METHOD FOR REFUGEE WOMEN GBV VICTIMS (CCM-GBV)” PROJECT, 2019, HEUN
( .23 )  HTTPS://WWW.PSYCHIATRY.ORG/PATIENTS-FAMILIES/PTSD/WHAT-IS-PTSD

pas respectée. Par conséquent, la personne 
concernée peut rapidement avoir le senti-
ment de perdre le contrôle et peut craindre 
que quelque chose se passe contre sa vo-
lonté.
• ​Demandez à votre interlocutrice si elle 
connaît des personnes avec lesquelles elle 
peut parler de ce qu’elle a vécu, des per-
sonnes auxquelles elle peut se confier.
• ​Proposez lui une médiation pour obte-
nir un soutien professionnel (centres de 
conseil, offres de thérapie, etc.), mais res-
pectez un éventuel refus.
• Menez la conversation jusqu’au bout avec 
soin. Demandez-lui, par exemple, si elle a 
prévu une activité positive pendant la jour-
née ou si elle fait quelque chose d’autre de 
positif pour elle-même.
• ​Faites-lui savoir que vous êtes là au cas 
où elle aurait encore besoin de soutien ou 
qu’elle voudrait vous parler.
• ​Soyez digne de confiance et tenez parole.

PRENDRE SOIN DE SOI ALORS 
QU’ON INTERAGIT AVEC DES VIC-
TIMES TRAUMATISÉES PAR LES VBG

De nombreuses réfugiées, qui ont survécu à 
des VGB, sont traumatisées. Cela pose des 
problèmes aux professionnel·les. L’aide aux 
survivantes de ces violences est mentale-
ment exigeante. Les professionnel·les ont 
besoin de soutien, de supervision et d’au-
to-assistance.
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MODULE 7

IDENTIFIER 
LES SERVICES 
D’AIDE ET 
D’ORIENTATION

À HAMBOURG:

 • Flüchtlingszentrum (https://www.fz-hh.
de/de/

• Fluchtpunkt (https://fl uchtpunkt-ham-
burg.de/)

• Öff entliche Rechtsauskunft- und Ver-
gleichsstelle Hamburg - ÖRA (https://
www.hamburg.de/oera)
 
• Stadtteilmütter (only for mothers)
Hamburg: https://www.diakonie-hamburg.
de/de/rat-und-hilfe/frauen/Stadtteilmuet-
ter-00001
 
• Women Boost (https://lessan.eu/wo-
men-boost-lotsinnenprojekt)
 
• Integrationslotsinnen: (https://www.
berlin.de/lb/intmig/themen/integra-
tionslots-innen/)

• SEGEMI (http://www.segemi.org)

• Lichtpunkt (http://lichtpunkt.org)

À BERLIN:

• Stadtteilmütter (only for mothers) 
(https://www.berlin.de/sen/jugend/
familie-und-kinder/familienfoerderung/
stadtteilmuetter/)

• Koordinierungsstelle FGM_C Berlin 
(https://www.koordinierungsstelle-fgmc.
de)

• Waldfriede e. V., Desert Flower Center 
Berlin (https://www.dfc-waldfriede.de/)

• Familienplanungszentrum Balance 
(https://www.fpz-berlin.de/)

• Mama Afrika e. V. (https://mama-afrika.
org/)

• Papatya: Crisis facility for girls and young 
women with a migration background af-
fected by CEFM (anonymous online coun-
seling: https://beratung.papatya.org/)

• Hilfetelefon « Gewalt gegen Frauen » 
(https://www.hilfetelefon.de/ ; Telefonnum-
mer: 0800116016)

À PARIS:

Numéros d’appels et sites internet

• 119 (numéro national pour les enfants en danger)
 
• 3919 (numéro national d’aide aux femmes victimes de violences)
 
• https://arretonslesviolences.gouv.fr/
 
• Informations sur le MFP: http://www.stop-violences-femmes.gouv.fr/Suis-je-
concernee,355.html
 
• Ministère de l’Europe et des Aff aires étrangère, informations sur le MFP / http://www.
diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/infos-pratiques/assistance-aux-francais/
mariages-forces/`

Associations spécialisées

• La Fédération nationale GAMS https://federationgams.org/
 
• Voix de femmes http://www.association-voixdefemmes.fr/
 
• Le service d’aide aux étrangers retenus (Saer) de France terre d’asile https://www.
france-terre-asile.org/assistance-juridique-en-cra/fl exicontent/que-faisons-nous/
laide-aux-etrangers-en-centre-de-retention-administrative
 
• La Cimade https://www.lacimade.org/
 
• L’association Rajfi re http://rajfi re.free.fr/
 
• L’association Agir pour le développement de la santé des femmes ADSF  https://ads-
fasso.org/
 
• Permanences juridiques du BAAM (Bureau d’accueil et d’accompagnement des mi-
grants) https://baamasso.org/fr/permanences-juridiques/
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MODULE 8

PROCÉDURES DE 
DEMANDE D’ASILE 
EN ALLEMAGNE 
ET EN FRANCE

EN ALLEMAGNE

 SOURCE: HTTP://WWW.HEBAMMENHILFE-FUER-FLUECHTLINGE.DE/WPCONTENT/UPLOADS/2018/06/ASYLVERFAHREN_01.JPG

EN FRANCE
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ANNEXE 1. 
FORMES DE VBG AFFECTANT

 LES RÉFUGIÉES ET LES MIGRANTES

LES VIOLENCES BASÉES SUR LE GENRE PRENNENT DIFFÉRENTES FORMES 
ET PEUVENT SURVENIR AU NIVEAU FAMILIAL, COMMUNAUTAIRE OU ÉTA-
TIQUE, TOUT AU LONG DE LA VIE. CETTE LISTE N’EST PAS EXHAUSTIVE.

VIOLENCE 
ÉMOTIONNELLE ET 
PSYCHOLOGIQUE

NIVEAU COMMUNAUTAIRE / 
ENVIRONNEMENT SOCIAL

NIVEAU FAMILIAL/ 
INDIVIDUEL

VIOLENCE 
PHYSIQUE

VIOLENCE 
ÉCONOMIQUE

-Violence sexuelle 
comme arme de guerre 
et instrument de torture

- Accès interdit à certaines 
professions
-  Inégalités salariales,
- Discrimination refus de cer-
taines opportunités ou services
-  Refus de l’autorité parentale 
aux mères

- Abus sexuels commis sur 
des enfants par des ensei-
gnant·es en milieu scolaire 
ou préscolaire
- Extorsion sexuelle
- Chantage sexuel
- Revenge porn
- Traite des femmes et des 
jeunes fi lles à des fi ns de 
prostitution
- Harcèlement sexuel et 
intimidation au travail
- Tentative de viol
- Viol
- Corruption de mineur·e
- Prostitution forcée
- Pédophilie

- Exclusion sociale ou 
ostracisme en raison d’une 
orientation sexuelle

- Mutilations sexuelles 
féminines
- Mariage forcé et/ou 
précoce
- Crimes d’honneur, mutila-
tion et meurtre
- Brûlure ou jet d’acide
- Infanticide et / ou 
négligence

- Gifl es, coups de poing 
ou de pied, étouff ement, 
strangulation
- Blessures
- Châtiments corporels
- Agressions
- Blessures infl igées à un 
enfant
- Séquestration ou expul-
sion du domicile
- Privation de médicaments, 
de nourriture ou de soins 
médicaux
- Privation de sommeil
- Grossesse forcée

- Viol
- Viol conjugal
- Inceste
- Esclavage sexuel
- Extorsion sexuelle
- Tentative de viol
- Prostitution forcée
- Rapports sexuels forcés 
non protégés

- Humiliation, dévalorisation
- Insultes, discours injurieux
- Intimidation
- Isolement
- Objets endommagés, cas-
sés (vêtements, photos...)
- Refus d’adresser la parole
- Harcèlement moral
- Menaces, coercition, priva-
tion arbitraire de liberté
- Menace avec des armes
- Dévalorisation de la 
victime

- Privation de ressources
- Allocation d’argent au 
coup par coup
- Contrôle du compte 
bancaire
- Percevoir un salaire à la 
place du·de la conjoint·e
- Refus de payer une 
pension alimentaire pour 
les enfants
- Déscolarisation
- Exclusion sociale ou 
ostracisme fondés sur 
l’orientation sexuelle

- Mutilations sexuelles 
féminines
- Mariage forcé et/ou 
précoce
- Crimes d’honneur, 
mutilation et meurtre
- Brûlures ou jet d’acide
- Infanticide et / ou 
négligence

NIVEAU ÉTATIQUE/
POLITIQUE

VIOLENCE 
SEXUELLE

PRATIQUES 
TRADITIONNELLES 

NÉFASTES

ANNEXE 2. 
CONSÉQUENCES DES VBG

LA VIOLENCE SEXISTE A DE NOMBREUX IMPACTS ET EFFETS NÉFASTES SUR 
LES SURVIVANTES ET LEUR COMMUNAUTÉ. LES CONSÉQUENCES SONT À LA 

FOIS PHYSIQUES, PSYCHOLOGIQUES ET SOCIALES.
  

Conséquences sur la santé physique, sexuelle et reproductive:

•  cicatrices, douleurs chroniques
• troubles de l’alimentation et du sommeil
•  perte de désir sexuel
• abus d’alcool et de drogues
• handicap
• féminicide, suicide
• grossesse non désirée, complications pendant la grossesse
• avortement dangereux
• mortalité infantile, fausses couches,  
• VIH / SIDA et autres maladies chroniques, infections et troubles gynécologiques
 
Conséquences psychologiques:

• peur, anxiété, crises de panique
• honte, haine de soi et culpabilisation
• dépression, stress post-traumatique et autres maladies ou troubles mentaux
• tentatives de suicide
 
Conséquences sociales:

• stigmatisation entraînant l’isolement, l’ostracisme envers la victime survivante ou sa 
famille
• arrestation et emprisonnement / condamnation
• abandon de scolarité
• perte de rôle ou de fonctions dans la société (chômage), perte de relations sociales
• abandon d’enfants pour fuir, cause de souff rance et d’anxiété
• logeur interdisant les contacts avec l’extérieur, ce qui aggrave l’isolement
• coûts élevés supportés par l’économie et la société (protection sociale, logement, 
soins médicaux, systèmes de santé publique, décisions judiciaires, police, prison, etc.)
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ANNEXE 3. 
TYPES DE VIOLENCE AVANT, 

PENDANT ET APRÈS LA FUITE 

AVANT LA FUITE
(DANS LE PAYS 

D’ORIGINE OU UN 
PAYS D’ACCUEIL 
TEMPORAIRE)

- abus commis par des 
- personnes en situation 
d’autorité ;
- trafi c sexuel de femmes ;
- agression sexuelle ;
- viol, enlèvement par des 
membres armés des parties 
en confl it, y compris les 
forces de sécurité ;
- viols de masse et gros-
sesses forcées ;
- violence dans les relations 
sexuelles avec son par-
tenaire ;
- relations sexuelles en vue 
de survivre, prostitution 
forcée ;
- abus sexuels sur enfants.

- agression sexuelle par 
des bandits, des gardes 
frontaliers ;

- capture en vue de trafi cs 
par des contrebandiers ;

- agression sexuelle dans 
les transports ;

- relations sexuelles en vue 
de survivre, prostitution 
forcée

- agression sexuelle, coerci-
tion, extorsion commise par 
des personnes en position 
de pouvoir ;
- abus sexuels sur enfants 
séparés placés en famille 
d’accueil ;
- violence domestique ;
relations sexuelles en vue de 
survivre, prostitution forcée 
- exploitation sexuelle de 
personnes recherchant une 
situation légale dans un pays 
d’asile (État membre de l’UE) 
ou l’accès à une assistance et 
à des ressources ;
- agressions sexuelles dans 
des hébergements pour 
réfugié·es ;
- reprise de pratiques tradi-
tionnelles préjudiciables.

PENDANT LA FUITE
(VERS L’EUROPE)

DANS LE PAYS 
D’ACCUEIL

(PAYS D’ASILE)

UNHCR LA VIOLENCE SEXUELLE ET SEXISTE CONTRE LES RÉFUGIÉS, LES RAPATRIÉS ET LES PERSONNES DÉPLACÉES. PRINCIPES DIRECTEURS POUR LA PRÉVENTION 
ET L’INTERVENTION, 2003, ADAPTÉ AU PROJET MFGE

ANNEXE 4. 
TEXTES JURIDIQUES INTERNATIONAUX, 

RÉGIONAUX ET NATIONAUX S’APPLIQUANT 
DANS LES CAS DE VIOLENCES 

BASÉES SUR LE GENRE 

INTERNATIONAL EUROPE NATIONAL

Convention relative au statut des réfu-
giés (1951) des Nations Unies, aussi connue 
sous le nom de Convention de Genève est 
la source des lois sur les réfugiés mises en 
œuvre dans tous les pays qui l’ont ratifi ée, 
dont les États de l’Union européenne. Cette 
Convention défi nit les droits dont bénéfi cient 
les réfugiés.
 
Pour ce qui est des MSF et du MFP, l’article 
1.2 est particulièrement important:
 
Article premier - A. Aux fi ns de la présente 
Convention, le terme « réfugié » s’appliquera 
à toute personne (2) Qui, […] craignant avec 
raison d’être persécutée du fait de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son apparte-
nance à un certain groupe social ou de ses 
opinions politiques, se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, 
du fait de cette crainte, ne veut se réclamer 
de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a 
pas de nationalité et se trouve hors du pays 
dans lequel elle avait sa résidence habituelle 
à la suite de tels événements, ne peut ou, en 
raison de ladite crainte, ne veut y retourner.
 
Le statut de réfugié peut être accordé aux 
victimes de ces deux pratiques néfastes 
en raison de l’appartenance à un certain 
groupe social.
 
Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard les 
femmes (CEDAW) (1979)
L’objectif de cette convention des Nations 
unies est la reconnaissance des discrimina-
tions à l’égard des femmes. La Convention 
reconnaît les violences basées sur le genre 
comme une forme de discrimination. Les 
particuliers peuvent déposer une plainte 
auprès du Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes, s’ils 
estiment qu’un État viole la Convention. 
Les États membres de l’UE sont tous signa-
taires de la Convention. Les dispositions de 
la CEDAW s’appliquent donc aux femmes 
réfugiées.
 
La CEDAW est le prototype international de 
la Convention d’Istanbul.

Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et la violence domestique (Convention 
d’Istanbul) (2011)
La Convention d’Istanbul est la première convention juridiquement contrai-
gnante dans le domaine des violences basées sur le genre et les violences 
domestiques. La Convention défi nit les violences basées sur le genre 
comme « toute violence faite à l’égard d’une femme parce qu’elle est une 
femme ou aff ectant les femmes de manière disproportionnée ».
La Convention d’Istanbul contraint les États signataires à criminaliser les 
formes de violence fondées sur le sexe défi nies dans la Convention, y 
compris les MSF et les mariages forcés:
 
Article 37 – Mariages forcés
 
« 1/ Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires 
pour ériger en infraction pénale le fait, lorsqu’il est commis intentionnelle-
ment, de forcer un adulte ou un enfant à contracter un mariage.
 
2/ Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
ériger en infraction pénale le fait, lorsqu’il est commis intentionnellement, 
de tromper un adulte ou un enfant afi n de l’emmener sur le territoire d’une 
Partie ou d’un État autre que celui où il réside avec l’intention de le forcer à 
contracter un mariage. »
 
Article 38 – Mutilations génitales féminines
 
« Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
ériger en infractions pénales, lorsqu’ils sont commis intentionnellement:
 
a)  l’excision, l’infi bulation ou toute autre mutilation de la totalité ou partie 
des labia majora, labia minora ou clitoris d’une femme ;
 
b ) le fait de contraindre une femme à subir tout acte énuméré au point a 
ou de lui fournir les moyens à cette fi n ;
 
c ) le fait d’inciter ou de contraindre une fi lle à subir tout acte énuméré au 
point a ou de lui fournir les moyens à cette fi n. »
 
La Convention énumère plusieurs obligations en termes de mesures de 
protection et de soutien aux femmes survivantes de ces violences. Ces 
obligations comprennent notamment des services juridiques et psycholo-
giques, l’accès aux soins et aux services sociaux, des hébergements faciles 
d’accès et en nombre suffi  sant, des centres d’orientation suffi  samment 
nombreux pour procéder aux examens médicaux et médico-légaux, un 
soutien pour les traumatismes subis et des conseils aux survivantes. Les 
parties signataires doivent s’assurer que les services soient dotés de res-
sources suffi  santes et que les professionnel·les soient formés.
 
Pour les réfugiées survivantes des VBG, la mise en œuvre de la Convention 
signifi e que les diff érentes VBG sont reconnues comme une forme de per-
sécution, que les dispositions de la Convention de Genève sont sensibles 
au genre, de façon à inclure des demandes d’asile fondées sur le genre (art. 
60), que la procédure d’asile prend en compte le genre et que le principe 
de non-refoulement est respecté (art. 61). La Convention stipule également 
que les États doivent mettre en place des services d’aide aux demandeurs 
et demandeuses d’asile qui tiennent compte des spécifi cités liées au genre 
(article 60).
 
La refonte de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 13 décembre 2011 clarifi e les motifs d’octroi de la protection internatio-
nale et vise à rendre les décisions en matière d’asile plus protectrices. La di-
rective garantit l’éligibilité à la protection internationale des femmes et des 
jeunes fi lles qui craignent avec raison d’être persécutées ou qui risquent de 
subir des MSF. Elle étend en outre la protection internationale aux parents 
des victimes qui craignent d’être persécutés ou risquent réellement de 
graves préjudices parce qu’ils refusent de consentir à ce que leur enfant 
subisse des MSF. Elle énumère en outre les critères permettant d’inclure 
dans la protection subsidiaire les atteintes graves, telles que la torture ou 
les peines ou traitements inhumains ou dégradants (que la jurisprudence 
internationale considère comme des MSF), ce qui permet aux survivantes 
de ces violences de bénéfi cier de ce type de protection.
 
La Directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil sur les droits 
des victimes est un excellent outil législatif qui vise à garantir aux victimes 
de la criminalité l’accès à une protection et à un soutien. La directive 
victimes accorde une attention particulière aux groupes vulnérables, no-
tamment aux femmes victimes de la violence fondée sur le genre, en raison 
du risque élevé de victimisation secondaire et répétée, d’intimidation et de 
représailles liées à ces violences, et parce que ces crimes peuvent causer 
des traumatismes psychologiques et physiques systématiques aux lourdes 
conséquences. La directive garantit aux victimes de la violence fondée sur 
le genre le droit à un soutien spécialisé et à une protection juridique.
 
La Directive 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil sur 
les conditions d’accueil, fi xe des normes pour l’accueil des personnes 
demandant la protection internationale. Elle exige entre autres que les 
États membres de l’UE prennent en compte la situation des personnes 
vulnérables dans les centres d’hébergement et adoptent des mesures 
appropriées pour prévenir les violences basées sur le genre / la violence 
fondée sur le genre et pour permettre aux victimes d’avoir accès à des 
traitements ou des soins médicaux et psychologiques.

France

Article 222-9 du Code pénal: « Les violences 
ayant entraîné une mutilation ou une infi rmité 
permanente sont punies de dix ans d’empri-
sonnement et de 150 000 € d’amende. »
Article 222-10 du Code pénal: « L’infraction 
défi nie à l’article 222-9 est punie de quinze ans 
de réclusion criminelle lorsqu’elle est commise: 1° 
Sur un mineur de quinze ans ; […] ». Le même 
article énonce que: « La peine encourue est 
portée à vingt ans de réclusion criminelle 
lorsque l’infraction défi nie à l’article 222-9 est 
commise […] sur un mineur de quinze ans par 
un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou 
par toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur. »
 
Selon la loi française, l’absence de consen-
tement, autrement dit « l’exercice d’une 
contrainte sur les époux ou l’un d’eux […] 
constitue un cas de nullité du mariage. » 
(Article 180 du Code civil). De plus: « Le fait, 
dans le but de contraindre une personne à 
contracter un mariage ou à conclure une union 
à l’étranger, d’user à son égard de manœuvres 
dolosives [comprendre manœuvre fraudu-
leuse, tromperie] afi n de la déterminer à quit-
ter le territoire de la République est puni de 
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende. » (Article 222-14-4 du Code pénal).
 
Allemagne
 
Les mutilations sexuelles féminines ont été 
intégrées au code pénal allemand en 2013 et 
constituent une infraction en tant que telle (§ 
226a StGB), soit une blessure physique grave 
punissable d’une peine de prison pouvant aller 
jusqu’à 15 ans. Depuis 2015, le fait de conduire 
temporairement à l’étranger une fi lle résidant 
en Allemagne dans le but de la soumettre à 
une mutilation sexuelle est puni par la loi al-
lemande quelle que soit la nationalité des 
personnes concernées (§ 5 Nr. 9a lit. b StGB).
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ANNEXE 5. 
TYPES DE MUTILATIONS SEXUELLES 

FÉMININES (MSF) SELON LES 
DÉFINITIONS DE L’OMS

ANNEXE 6. 
LES MSF À TRAVERS LE MONDE

 ANNEX 7. ANNEXE 7. 
LE MARIAGE PRÉCOCE DANS LE MONDE

ENFANTS MARIÉ·E·S AVANT LEURS 18 ANS, %, 2019
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